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		Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons que Madame GUYOT Françoise, locataire du logement communal à Ravaud n'a aucun retard à ce jour  dans le paiement de ses loyers.





		Attestation établie ce jour en accord avec la trésorerie de Mansle.





		Fait pour servir et valoir ce que de droit à la demande de la locataire..








									Aussac-Vadalle


									Le 22 Novembre 2002





									Le Maire,


									Gérard LIOT


